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DEMANDE D’UN CRÉDIT COMPLÉMENTAIRE DE CHF 2’600'000.00 TTC AUX PRÉAVIS N° 25/6.17, 
N° 20/5.19, N° 12/3.19, N° 24/6.20 ET N° 42/10.20 AFIN DE COUVRIR LES COÛTS 

SUPPLÉMENTAIRES ENGENDRÉS PAR LA RÉALISATION DES PROJETS DE BEAUSOBRE 
 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

1 PRÉAMBULE 

La commission chargée de l’étude de l’objet cité en titre s'est réunie le 20 septembre ainsi que le 
1er novembre 2023. Elle était composée de Mesdames et Messieurs Patricia Correia Da Rocha, 
Maria Grazia Velini, Bertrand Gilliard, Karen Jones, Bastien Monney, André Walther ainsi que de 
Michael Francescato, Président-rapporteur.  

La commission remercie chaleureusement Madame la Municipale Laure Jaton, Monsieur le 
Municipal Vincent Jaques et Monsieur Cédric Albert, chef du Service Urbanisme, constructions et 
espace public pour leurs explications ainsi que les réponses apportées. 

2 CONTEXTE 

Lieu d’intérêt public, éducatif et culturel, le site de Beausobre anime et rythme la vie des habitants 
de Morges et sa région depuis plus de 30 années.  

Après plusieurs phases d’études entre 2014 et 2019, les travaux ont débuté sur le site en octobre 
2019 avec les interventions suivantes : 

- la réalisation du nouveau bâtiment polyvalent Beausobre V appelé également « CUBE » 

- les rénovations, transformations et agrandissements du bâtiment Beausobre IV (Théâtre, 
conservatoire, restaurant scolaire, restaurant public) 

- l’aménagement de l’espace public 

Le théâtre réaménagé a été inauguré en juin 2021, alors que le CUBE a été mis à disposition des 
utilisateurs au mois de mars 2022. 

3 OBJET DE LA DEMANDE DE CRÉDIT COMPLEMENTAIRE 

Les chantiers étant terminés et les travaux de garanties en cours, la Municipalité demande un 
complément de CHF 2'600'000.00 à l’ensemble des préavis concernant les projets de Beausobre 
IV, V et des aménagements extérieurs. Ceci fait suite à l’information transmise à la Commission 
des finances en mars 2022 concernant un dépassement de crédit et la réalisation d’un préavis 
complémentaire une fois les travaux terminés. 

Les crédits de réalisation ont été dépassés en raison du renchérissement des projets (COVID, 
augmentation des matériaux), de modification de concepts, d’ajout d’éléments non prévus au départ 
ou d’amélioration des projets. Ces différents éléments ont également eu pour conséquence une 
augmentation de la durée du chantier et de sa complexité ayant pour corolaire des honoraires 
complémentaires.  

https://www.morges.ch/media/document/2/preavis-n0-26-2-9-23-beausobre-demande-de-credit-complementaire-2.pdf
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Au total les surcoûts se montent à CHF 4'980'000.00 qui peuvent être catégorisés selon le graphique 
ci-contre dans 5 catégories : 

- Imprévus des chantiers : dépassement du budget 
béton et maçonnerie, renforcement de la charpente, 
infiltrations AREMS. Le tout dans le cadre de BIV. 

- COVID :  le seul montant attribuable en tant que tel 
au COVID est le changement de fournisseur pour les 
poutres préfabriquées de BV. 

- Manquement des concepts de base : ajout en cours de 
projets des frais de déménagements, de stockage des 
matériaux pendant les travaux, modification de la 
matérialisation des descentes d’eau pluviale, 
aménagements provisoires des extérieurs, coûts liés 
au phasage, mises en forme des terrains adaptations 
des réseaux et autres (signalétique routières, 
adaptation des bâtiments, …).  
Ce poste comporte également la demande 
complémentaire de CHF 1'200'000.00 pour la 
ventilation et le chauffage de Beausobre IV. En effet, 
en réponse à la commission, la Municipalité a justifié 
ce surcoût par l’absence du descriptif des travaux lors 
des appels d’offre et donc par une incompréhension 
de la part des architectes, qui ne connaissaient pas 
l’étendue des travaux du COV. 

- Amélioration des projets : remplacement des rideaux du COV et des sièges du théâtre, 
équipements d’exploitation, rafraichissement des sous-sol, optimisation de l’exploitation et de 
la technique du CUBE. 

- Honoraires. 

Une partie des surcoûts a pu être compensé par l’utilisation du compte divers et imprévus (D&I) 
des divers crédits de réalisation ainsi 
que par des recherches d’économies 
sur le projet B IV. 

Le reste, soit CHF 2'600'000.- est 
demandé via la présente demande de 
crédit complémentaire dans le cadre 
du préavis 26/9.23. Cela représente : 

- Beausobre IV :  CHF 1'750'000.00 

- Beausobre V :  CHF 450'000.00 

- Aména. ext. :  CHF 400'000.00 

 

Alors que les crédits de réalisation 
étaient similaires, les surcoûts de 
Beausobre IV sont 3,5 fois plus 
élevés que ceux de Beausobre V.  

Cela tient naturellement au fait que la 
rénovation-transformation de ce 
bâtiment existant présente un degré important de complexité, dû aux spécificités techniques d’un 
théâtre et à la construction existante en béton ne laissant aucune flexibilité. Les chantiers de 
rénovation, davantage que les travaux de nouvelles constructions, révèlent souvent des inconnues, 
dans la mesure où il est difficile d’avoir une image exhaustive de l’état du bâtiment existant et de 
ses fondations. 
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La Municipalité indique également que les comptes divers et imprévus des deux bâtiments ne 
correspondaient pas aux normes SIA. 

Pour Beausobre IV, le compte divers et imprévus représentait 7% du crédit, alors que la norme SIA 
pour les rénovations est de 10%.  

Pour Beausobre V, le compte divers et imprévus représentait 2,3% du crédit, alors que la norme 
SIA préconise 5% pour les nouvelles constructions. 

La Municipalité a justifié ce choix par la volonté de limiter les montants des préavis le plus possible, 
en regard des montants demandés. 

4 CADRE FINANCIER DES INTERVENTIONS SUR LE SITE DE BEAUSOBRE 

4.1 Montant global des investissements sur le site de Beausobre 

Comme indiqué précédemment, les premières études pour les interventions sur le site de 
Beausobre ont débuté en 2014. En octobre 2015, la Municipalité a demandé, par le préavis 
42/10.15, un crédit d’étude de CHF 545'000.00 pour l’organisation d’un concours d’architecture 
visant à construire Beausobre V ainsi que réorganiser et transformer Beausobre III et IV (Lot 1 
des interventions). Le plan d’investissement prévoyait alors un montant de CHF 38'500'000.00. 

En juin 2017, la Municipalité demandait, par le préavis 25/6.17, un crédit de CHF 3'716'000.00 
pour l’étude de ce premier lot d’intervention. L’estimation des coûts est alors de CHF 
37'043'000.00 

En mars et mai 2019, la Municipalité demandait deux crédits de réalisation de CHF 18'500'000.00 
(Beausobre V, préavis 12/3.19) et de CHF 18'900'000.00 (Beausobre IV, préavis 20/5.19). 

En 2020 la Municipalité, par les préavis 24/6.20 puis 42/10.20 demandaient deux premiers crédits 
complémentaires de CHF 1'300'000.00 et de CHF 4'840'000.00 pour couvrir d’une part les coûts 
correspondants au rafraîchissement de l’air du théâtre et à la ventilation des cuisines de BIV et 
d’autre part pour financer les aménagements extérieurs et le remplacement de conduites sur le site 
de Beausobre. 

Enfin en 2023, la Municipalité demande deux nouveaux crédits complémentaires de CHF 
770'000.00 pour l’aménagement partiel du restaurant de Beausobre (préavis 27/9.23) ainsi que de 
CHF 2'600'000.00 pour couvrir les coûts supplémentaires engendrés par la réalisation des projets 
(objet du présent rapport). 

Le montant total demandé pour le premier lot de l’aménagement du site de Beausobre est donc 
de CHF 51'171'000.00. (Non compris les quelques 1000 heures consacrées par les services de la 
Commune, voir ci-après $5.1) 

4.2 Points en suspens 

A cela devra encore s’ajouter l’amélioration de l’étanchéité du parking, pour un montant estimé 
à CHF 500'000.00 ainsi que le résultat des négociations en cours avec les mandataires concernant 
la demande de dédommagement de la Municipalité concernant les travaux de chauffage, 
ventilation et rafraîchissement (CVCS) de Beausobre V mais également concernant les demandes 
d’honoraires complémentaires des architectes et du bureau responsable du suivi du chantier de 
Beausobre IV. 

Lors de la présentation du préavis, la Municipalité a expliqué demander le présent crédit 
complémentaire malgré les points en suspens ci-dessus pour les raisons suivantes : 

- Volonté de présenter de manière simultanée le présent préavis ainsi que la demande de 
crédit pour l’aménagement du restaurant de Beausobre 

- Seul 1% des factures ne sont pas encore rentrées, la plus grande majorité est donc rentrée 
et payée 
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- Les points en cours de négociation devraient s’annuler entre eux (montants demandés par 
la Ville et montants demandés par les mandataires) et ne nécessiteront donc pas de nouvelle 
demande 

4.2.1 Négociations entre la Municipalité et ses mandataires 

Sur demande de la commission, la Municipalité a pu présenter un point de situation 
intermédiaire concernant les démarches et négociations en cours concernant les points litigieux 
mentionnés ci-dessus. Une expertise est toujours en cours mais a pu permettre à la Municipalité 
d’avoir un premier aperçu de la situation. 

Les montants sont encore confidentiels, les négociations n’étant pas encore abouties. 

La commission s’est étonnée des demandes complémentaires notamment du bureau du suivi de 
chantier. Le montant exigé représente en effet 200% du montant initial prévu dans les préavis 
de réalisation. 

La Municipalité a répondu que le contrat initial n’était pas en faveur du maitre d’ouvrage, ne 
prévoyant par exemple ni limite, ni forfait pour les prestations du mandataire mais un paiement 
à l’heure. 

5 SUIVI DU CHANTIER ET MESURES MISES EN PLACE PAR LA MUNICIPALITÉ 

5.1 Suivi du chantier 

Dans le cadre des préavis liés aux crédits de réalisation de Beausobre IV et V, la Municipalité 
indiquait que des montants de CHF 250'000.00 étaient également demandé pour chaque préavis 
(soit CHF 500'000.00 au total), « pour un mandat d’assistance à maitrise d’ouvrage, permettant 
ainsi un suivi rigoureux et approfondi de la construction » 

Dans le cadre des deux préavis il est également mentionné que « le projet est piloté par le Service 
Urbanisme, constructions et mobilité en collaboration avec un bureau à maîtrise d’ouvrage. Pour 
mener à bien ce projet, 500 heures d’architecte chef de projet interne seront nécessaires pendant 
la durée des travaux soit 30 mois, mi-2019 à fin 2021 ». 

Dans le cadre de la présentation du présent préavis, la Municipalité a informé que la commission 
de construction, organe décisionnel composé des Municipaux en charge de la culture, des 
bâtiments et de l’urbanisme, ainsi que des chefs de services, ainsi que des directrices du théâtre, 
du COV et de l’AREMS, s’était réunies plus de 55 fois au cours du chantier. 

Les compétences de la commission étaient de : 

- assurer la planification, la coordination, la gestion, la cohérence des choix techniques ; 

- proposer à la Municipalité les adjudications des travaux de construction pour chaque objet 
sur la base des conseils du chef de projet; 

- assurer la bonne tenue du planning; 

- assurer la bonne gestion des coûts; 

- assumer toute prestation du MO; 

- rapporter à la Municipalité. 

Dans le cadre du suivi du chantier, la commission des constructions a refusé les demandes 
suivantes afin de freiner la hausse des coûts : 

- nettoyage des façades de Beausobre III refusé - montant : env. CHF 30'000.00 

- Offices de BV, validation de la variante "basique" - montant env. CHF 130'000.00 inférieur 
à la variante demandée par les utilisateurs 

- Arrière bar - validation de la variante "papier peint" la moins couteuse - montant : env. 
30'000.00 de moins que les autres variantes  

- suppression des parements des sas d'entrée de BV en brique : économie d’ env. CHF 
25'000.00 
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- pas de validation des fontaines à eau pour BV - montant : env. CHF 11'000.00. 

5.2 Mesures mises en place 

Sur demande de la commission, la Municipalité indique avoir mis en place, en cours de 
construction et avec l’arrivée du nouveau chef de service, des outils de pilotage de projet et 
notamment des risques, qui n’existaient pas avant.  

Ceci est surprenant dans la mesure où ceci avait déjà été demandé en 2013 par la commission 
chargée d’étudier la demande de crédit complémentaire pour les travaux de construction des CVE 
de Sylvana et de la Gracieuse. Les commissaires de l’époque avaient en effet unanimement 
déploré la conduite générale du projet. 

Jusqu'en 2020 la ville ne possédait ni contrat, ni conditions générales type en matière de 
construction. Avec l’aide d’un juriste, ces documents ont depuis été mis en place. 

Concernant la problématique des documents d’appels d’offre incomplets (cf. ch. 3, manquement 
des concepts de base), la Municipalité indique que ce n’était pas la pratique de la Ville de contrôler 
ceci à l’époque, s’agissant de la responsabilité du mandataire. La direction du service des 
constructions a toutefois décidé de mettre en œuvre ces vérifications désormais, bien que cela soit 
gourmand en ressources et heures de travail. 

6 ASPECTS LEGAUX 

6.1 Paiement des travaux effectués 

Les bases légales sont claires, les architectes doivent établir soigneusement l’estimation des coûts 
de construction (Arrêt 5A_577/2013 du 7 octobre 2013 du Tribunal Fédéral). Selon la 
jurisprudence, lorsque les dépassements de devis résultent de prestation qui n’étaient pas prévues 
mais se sont avérées nécessaires, la réparation due par l’architecte correspond à la différence entre 
la valeur objective de la construction et son utilité subjective pour le maitre d’ouvrage. Cette 
question complexe est l’objet des expertises et négociations en cours.  

Il n’en demeure pas moins que les travaux ont été effectués et que les entreprises mandatées sont 
en droit d’obtenir le paiement de leur partie. Un montant global de CHF 1'750'000.00 a déjà été 
payé par la Municipalité. Le solde de CHF 850'000.00 correspond également à des travaux 
effectués et le refus du Conseil Communal du présent préavis ne saura remettre en question cet 
état de fait. 

6.2 Devoir de la Municipalité 

Le règlement sur la comptabilité́ des communes (RCCom) fixe les règles relatives à 
l’établissement du budget et du plan des dépenses d’investissements et à la tenue des comptes des 
communes (Art. 1). 

Le RCCom indique que la Municipalité veille à ce que les crédits d’investissement ne soient pas 
dépassés (Art. 16, al. 1).  

Il précise également que, lorsqu’un crédit est épuisé, toute dépense supplémentaire doit être 
portée à la connaissance du conseil communal par voie de communication écrite. Elle est ensuite 
soumise à son approbation dans les meilleurs délais (Art. 16, al. 2). 

7 CONCLUSION 

Les commissaires sont conscients, comme ce fut le cas en 2013 avec le rapport N° 2/9.13, que leur 
décision n’a qu’une valeur politique et symbolique, le préavis demandant une autorisation de 
dépenser sur un objet pour lequel les sommes sont déjà engagées. La commission ne remet 
d’ailleurs en question ni l’exécution, ni le montant des travaux effectués.  
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La commission reconnaît une défaillance dans la communication de la Municipalité et un 
manquement au sens de l’art. 16 du RCCom. Bien que la commission des finances ait été informée 
en mars 2022, il a manqué une communication claire au Conseil communal. Quant au respect du 
devoir de soumettre l’approbation dans les meilleurs délais, cela sera laissé à l’appréciation de 
chacun, la notion temporale n’étant pas ressentie de la même manière par les différentes 
personnalités.  

Une partie de la commission partage l’avis de la Municipalité que, compte tenu des circonstances, 
le dépassement est à considérer comme maîtrisé, que les investissements complémentaires sont 
indispensables au bon fonctionnement du site et présentent une importante plus-value pour les 
utilisateurs. 

En revanche pour une autre partie de la commission, la Municipalité a fauté par manque d’ambition, 
de suivi ou par naïveté tant dans l’étude, que dans le suivi et le pilotage de ce projet. Pour cette 
partie de la commission, il n’est pas concevable qu’un projet de plus de 50 millions soit débuté sans 
outils de pilotage, sans avoir analysé les documents d’appels d’offre et sans avoir signé de contrats 
protégeant un tant soit peu les intérêts de la Ville et donc de ses habitants.  

Une part de responsabilité du Conseil communal est également admise par la commission. Avant 
d’accorder les crédits demandés, il aurait pu et dû demander des compléments d’information, 
notamment sur les objets manquants ou sous-évalués ainsi que sur le respect des normes SIA en 
termes de calculation des coûts. 

C’est par trois voix pour, trois contre et une abstention mais avec le vote prépondérant du Président 
que la Commission recommande de refuser la présente demande de crédit complémentaire, pour la 
valeur symbolique et politique de cette décision et surtout pour que la Municipalité prenne enfin la 
mesure des montants engagés, de la nécessité d’une gestion professionnelle et parcimonieuse de la 
bourse communale. 

 

Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 vu le préavis de la Municipalité, 

 après avoir pris connaissance du rapport de majorité et de minorité de la commission chargée 
de l'étude de cet objet, 

 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. de ne pas accorder à la Municipalité un crédit complémentaire de CHF 2’600'000.00 TTC aux 
préavis N° 25/6.17, N° 20/5.19, N° 12/3.19, N° 24/6.20 et N° 42/10.20 afin de couvrir les coûts 
supplémentaires engendrés par la réalisation des projets de Beausobre. 

 
au nom de la majorité de la 

commission 
Le président-rapporteur 

M. Francescato 

 

Rapport présenté au Conseil communal en séance du 6 décembre 2023 



 

DÉTERMINATION DE LA 
COMMISSION DES FINANCES 
DU CONSEIL COMMUNAL. 

 
 

N° 26/12.23 

PRÉAVIS N° 26/9.23 
 
DEMANDE D’UN CRÉDIT COMPLÉMENTAIRE DE CHF 2'600’000.00 TTC AUX PRÉAVIS N°25/6.17, 
N°20/5.19, N°12/3.19, N°24/6.20 ET N° 42/10.20 AFIN DE COUVRIR LES COÛTS SUPPLÉMENTAIRES 

ENGENDRÉ PAR LA RÉALISATION DES PROJETS DE BEAUSOBRE. 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

 

La Commission des finances s’est réunie le 11 septembre 2023 ainsi que le 8 novembre, pour se 
déterminer sur cet objet. 

Les commissaires étaient les suivants : Mme Veronica Gaskell, Maria Grazia Velini (absente le 08.11) 
; Mr Vincent Duc, Frédéric Eggenberger, Michaël Fürhoff, Pascal Gemperli, John Mauron, Jean-Pierre 
Morisetti (remplacé le 11.09 par Patricia da Rocha), Michel Reynolds (absent le 11.09), William 
Saarbach et Logan Romanens Président-rapporteur. 

 

Avant de se déterminer, la commission a posé quelques questions de compréhension portant sur la 
partie financière du préavis. Elle remercie à cet effet Madame Laure Jaton, Municipale du dicastère 
Urbanisme, constructions et espaces public, pour les réponses fournies. 

 

Ce préavis s’inscrit tout d’abord dans un contexte économique incertain, ou la situation financière de 
la Ville reste fragile et l'endettement s'accroit. Il est d'autant plus nécessaire de veiller à ce que les 
crédits alloués soient gérés avec la plus grande rigueur et que la communication soit assurée dans les 
meilleurs délais. 

A noter que la Commission des finances a été pré informée de la situation en mars 2022 selon la volonté 
de la Municipalité. Lors de la révision des Comptes 2022, la sous-commission en charge du dicastère 
Finances, économie, informatique et population a relevé que des crédits d’investissements ont été 
dépassé alors qu’aucun préavis complémentaire n’ait été effectué, point également relevé par l’organe 
de révision. Pour rappel, le règlement sur la comptabilité des communes souligne dans l’art.16, al. 2 
que "Lorsqu'un crédit est épuisé, toute dépense supplémentaire doit être portée à la connaissance du 
conseil communal par voie de communication écrite. Elle est ensuite soumise à son approbation dans 
les meilleurs délais." Le manque de communication à l'intention du Conseil a été relevé par une 
majorité de la Commission. 

 

La Commission est consciente que de tels travaux peuvent réserver des surprises et que les coûts 
peuvent évoluer notamment en raison de l'évolution du prix des matières premières. C'est d'ailleurs 
pour cette raison qu'un compte "Divers et imprévus" existe dans les demandes d'investissement, la 
norme SIA fourni les bonnes pratiques à suivre pour dimensionner celui-ci. La Commission s'interroge 
sur le sous dimensionnement de ce compte pour Beausobre IV et Beausobre V. 

 

La Commission s'est également intéressée aux dépenses concernées par le présent crédit 
complémentaire ainsi que l'état des dépenses déjà engagées et qui vont au-delà des préavis N° 25/6.17, 
N° 20/5.19, N° 12/3.19, N° 24/6.20 et N° 42/10.20.  

Le dépassement actuel payé se monte à CHF 1'852'911.82 en date du 12.10.2023. 
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Même si ce préavis est inscrit à la liste des investissements et que les projets de construction de cette 
ampleur peuvent générer des couts supplémentaires, il apparait plusieurs éléments dans la planification 
et le suivi qui n'a pas rassuré la majorité des membres de la Commission. Notamment l'engagement des 
deniers publics au-delà des préavis validés, le manque de communication à l'intention du Conseil 
communal et le respect des bonnes pratiques de la norme SIA en matière de frais "Divers et imprévus". 

 

DÉTERMINATION 

 

La Commission des finances, par 7 voix contre et 3 voix pour, recommande au Conseil communal de 
refuser les conclusions du préavis susmentionné. 

 
 

au nom de la commission des finances 
Le président-rapporteur 

L. Romanens 
 
 

 

 

Détermination présentée au Conseil communal en séance du 6 décembre 2023. 
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